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Urbanisme
PLUi de l’AggloméraƟ on Côte PLUi de l’AggloméraƟ on Côte 
Basque-Adour : point d’étapeBasque-Adour : point d’étape

 
Après une année 2015 consacrée à un 
premier diagnosƟ c commun aux villes 
de Bayonne, Anglet, Biarritz, Bidart et 
Boucau, l’année 2016 a été mise à profi t 
pour dessiner les lignes fortes du PLUi, 
débaƩ ues le 21 décembre dernier en 
Conseil d’AggloméraƟ on. 

Fruit d’une mobilisaƟ on des élus et services de l’Agglo, 
des 5 Villes, et d’un appui technique de l’AUDAP, ce Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) met 
clairement le « cap sur la qualité de ville pour une meilleure 
qualité de vie ». A cet eff et, il pose un cadre plus exigeant au 
développement, soucieux de plus de cohérence (coordinaƟ on 
urbanisme-transports en commun…), de mixité (foncƟ onnelle, 
généraƟ onnelle et sociale), de qualité environnementale et de 
proximité (mieux vivre, habiter et travailler, à l’échelle de l’Agglo 
comme à celle de ses quarƟ ers).
L’année 2017 permeƩ ra de réunir les condiƟ ons du passage des 
orientaƟ ons à l’acƟ on, par l’établissement du futur règlement. 
A l’horizon 2019, le PLUI se subsƟ tuera aux 5 PLU actuellement 
en vigueur.

Contact : c.loustau@audap.org

FIL D  ACTUS

Urbanisme
SCoT de l’AggloméraƟ on Sud Pays SCoT de l’AggloméraƟ on Sud Pays 
Basque : débat sur le PADDBasque : débat sur le PADD

L’AUDAP a accompagné l’AggloméraƟ on 
Sud Pays Basque pour défi nir le Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) dans le cadre de la 
révision de son Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT), le précédent datant 
de 2005.

Les élus du Sud Pays Basque ont orienté leur projet autour 
de trois axes stratégiques : garanƟ r à tous les habitants 
un environnement de qualité, vivre et habiter au Sud Pays 
Basque, faire de l’économie et de l’innovaƟ on un pilier du 
développement.
Avant d’intégrer la nouvelle collecƟ vité Pays Basque au 1er 
janvier 2017, le conseil communautaire a ainsi pu offi  ciellement 
débaƩ re de son PADD. Respectant par là même les délais de 
délibéraƟ on imposés par la loi, l’aggloméraƟ on a sécurisé la 
validité de son SCoT et évité à chacune des communes d’être 
soumise au principe d’une « urbanisaƟ on limitée ». 

Contact : m.trinque@audap.org

Note de l’observatoire
Les résidences secondaires ont 
tellement à nous dire : une 
approche exploratoire par les 
fi chiers fonciers 2015

L’aƩ racƟ vité tourisƟ que des Pyrénées-
AtlanƟ ques et du sud des Landes 
est indéniable, comme l’aƩ este la 
présence des résidences secondaires 

sur le territoire. Toutefois ce parc est bien souvent absent 
des diagnosƟ cs territoriaux alors que sa prise en compte par 
certaines collecƟ vités devrait être cruciale au regard du poids 
qu’il représente.
La note #34 de l’Observatoire propose une première approche 
des résidences secondaires à l’aide des fi chiers fonciers 2015 
à l’échelle du département des Pyrénées-AtlanƟ ques et du 
Seignanx. Elle met notamment en évidence les diff érentes 
aƩ racƟ vités territoriales dessinées par la provenance des 
propriétaires de résidences secondaires. 

Contact : l.biju-duval@audap.org
h  ps://goo.gl/Ywfvnv

Eaux pluviales & Urbanisme
Le développement d’une gesƟ on 
alternaƟ ve des eaux pluviales, un 
atout pour la ville ? 

Dans le cadre de sa mission 
d’animaƟ on du débat local, l’aua/T, 
agence d’urbanisme de la métropole 
toulousaine, a organisé un atelier 
le 8 décembre 2016 sur la gesƟ on 

alternaƟ ve des eaux pluviales en milieu urbain. L’évènement, 
organisé avec l’Agence de l’Eau Adour-Garonne - également 
partenaire de l’AUDAP - a rassemblé pour la première fois 
sur ce sujet des élus et des techniciens de ce territoire. Des 
conférenciers naƟ onaux sont intervenus : Rennes Métropole 
et l’Offi  ce InternaƟ onal de l’Eau. L’AUDAP a été sollicitée pour 
son experƟ se sur le sujet. L’agence s’est aƩ achée à présenter 
le PLUi, au regard des évoluƟ ons réglementaires, comme un 
ouƟ l de planifi caƟ on adapté en maƟ ère de gesƟ on des eaux 
pluviales. Une visite de l’éco quarƟ er Vidailhan à Balma a clos 
ces rencontres. Le projet a en eff et intégré les eaux pluviales 
dès l’amont des études. Ces échanges entre divers acteurs de 
l’eau sur un sujet complexe et pluridisciplinaire témoignent de 
la nécessité de décloisonner les approches « eaux pluviales et 
urbanisme » afi n d’être mieux traitées à la hauteur des futurs 
enjeux planétaires.

Contact : a.garcia-lancesseur@audap.org
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NO(S) LIMIT(ES)
UN TERRITOIRE « LABORATOIRE »

QUI FAIT ECHO

Président de l’Agence d’Urbanisme depuis l’été 2014, je suis fi er que 
nous ayons pu mener à bien l’organisaƟ on de la 37ème rencontre 
naƟ onale des agences d’urbanisme. Il en allait d’une mise en 

visibilité naƟ onale dans un moment de grande mutaƟ on de notre paysage 
insƟ tuƟ onnel local qui a beaucoup à montrer. La saƟ sfacƟ on de la 
réussite de cet évènement annuel majeur pour le monde de l’urbanisme 
revient surtout à l’équipe de l’AUDAP qui a porté ceƩ e rencontre avec 
professionnalisme et dans une ambiance mélant sérieux et décontracƟ on 
autour de son directeur. Qu’ils en soient tous remerciés au nom de 
l’ensemble du partenariat. 
Le challenge était de meƩ re 
en valeur nos territoires, nos 
savoir-faire, notre qualité de 
vie. Il a été relevé.
L’enjeu était également de 
préparer l’avenir en démontrant 
la capacité des agences 
d’urbanisme à réinterroger leur 
rôle au service mais surtout 
aux côtés des collecƟ vités 
et de l’ensemble de leurs 
partenaires. Les travaux portés 
par l’ensemble du réseau des agences d’urbanisme, que ce soit lors des 
ateliers ou des plénières, ont montré la volonté de se projeter dans un 
avenir incertain mais plein de nouveaux défi s.
A nos côtés, l’AUDAP doit être un acteur majeur de la construcƟ on de nos 
nouveaux territoires dont les cadres et les besoins évoluent. Des missions 
innovantes doivent nous permeƩ re d’approfondir le lien avec nos habitants, 
que ce soit dans la simplifi caƟ on et la lisibilité des futurs documents de 
planifi caƟ on, mais également dans l’écoute et la capacité d’aller chercher 
des soluƟ ons innovantes. L’animaƟ on et le montage de projets entre nos 
territoires sud aquitains et transfrontaliers sont également des enjeux 
majeurs sur lesquels l’AUDAP doit nous accompagner. 
On le voit, la réussite de la 37ème rencontre naƟ onale des agences 
d’urbanisme doit nous engager dans une réfl exion collecƟ ve sur la 
réinvenƟ on des missions de notre agence d’urbanisme. 

Jean-René ETCHEGARAY
Président de l’AUDAP

Maire de Bayonne

EditorialEditorial

Source : AUDAP - JLR

A nos côtés, l’AUDAP doit être un acteur majeur 
de la construcƟ on de nos nouveaux territoires 
dont les cadres et les besoins évoluent. Des 
missions innovantes doivent nous permeƩ re 
d’approfondir le lien avec nos habitants, que ce 
soit dans la simplifi caƟ on et la lisibilité des futurs 
documents de planifi caƟ on, mais également 
dans l’écoute et la capacité d’aller chercher des 
soluƟ ons innovantes.
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Grand AngleGrand Angle
LE NOUVEL ÂGE
DES AGENCES
D’URBANISME

L’Agence d’Urbanisme AtlanƟ que & Pyrénées (AUDAP) a accueilli les 5, 
6 et 7 octobre la 37ème rencontre naƟ onale des agences d’urbanisme. 
InƟ tulée « Territoires no(s) limite(s) ». Elle a été l’occasion d’une 

réfl exion sur le(s) rôle(s) des agences dans un contexte de reconfi guraƟ ons 
majeures des territoires suite aux évoluƟ ons législaƟ ves récentes (ALUR, 
MAPTAM, NOTRe).

CeƩ e réfl exion nécessaire a été menée lors des plénières d’ouverture et 
de clôture, mais également lors de 13 ateliers qui se sont déroulés le 6 
octobre entre Pays basque (nord et sud), Béarn et sud des Landes. Elle 
a abouƟ  au Manifeste de Bayonne, acte militant qui dessine les agences 
d’urbanisme de demain avec une éthique forte qui est « agir pour des 
territoires en bonne intelligence ».

Ce numéro des Cahiers de l’AUDAP revient sur ceƩ e réfl exion et les pistes 
pour façonner l’agence d’urbanisme du futur. Il remet en perspecƟ ve 
l’évoluƟ on sur la longue période des agences pour mieux meƩ re en 
évidence leur agilité et comprendre comment elles peuvent accompagner 
les collecƟ vités locales dans les défi s qui les aƩ endent. 

Les agences à l’épreuve du temps : un ouƟ l agile  ...................................  06
Le Manifeste de Bayonne pour les agences de demain  ...........................  08 
Infographie : Les ateliers : enjeux et pistes d’avenir  ................................  10
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Le point de vue de BrigiƩ e Fouilland ........................................................  16
Tribune d’Alain Rousset  ............................................................................  18 
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Atelier-visite #3 - SRADDET : une planifi ca  on régionale à inventer
13 ateliers-visites ont permis aux élus et professionnels de l’urbanisme d’échanger 
sur les nouvelles limites territoriales, sur les nouveaux défi s auxquels sont confron-
tés les grands territoires et sur le posiƟ onnement et le rôle des agences demain.
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Avec les lois de décentralisaƟ on, relaƟ ves aux 
«droits et libertés des communes, départements et 
régions» adoptées à parƟ r de mars 1982, les agences 
parƟ cipent à la construcƟ on et au renforcement des 
intercommunalités.

Les agences sont nées avec la loi d’orientaƟ on foncière 
(LOF) de 1967. Elles ont été iniƟ alement chargées des 
études d’urbanisme et notamment de l’élaboraƟ on des 
SDAU et POS.
Certaines aggloméraƟ ons ont créé, avant 1967, des 
agences d’études urbaines. C’est le cas de Rouen, 
qui a iniƟ é en 1963 la SOciété Rouennaise d’ÉTudes 
URbaines (SORETUR), « première » agence de France.
En 1979, 28 agences d’urbanisme ont été créées. Elles 
s’associent pour fonder la FNAU.

Les agences d’urbanisme sont un « fer de lance » de 
la mise en œuvre des orientaƟ ons des poliƟ ques pu-
bliques territoriales issues des lois LOADDT sur l’amé-
nagement du territoire, SRU en maƟ ère d’urbanisme, 
et Chevènement sur l’intercommunalité.
Des convenƟ ons de partenariat entre l’État et la FNAU 
(2001 & 2011) ont régulièrement idenƟ fi é les grandes 
orientaƟ ons de travail du réseau des agences, ainsi que 
leur mode de foncƟ onnement. 

20001999 20131980 1998

1 2 3
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Depuis plus de 40 ans, dans un contexte qui n’a eu de cesse d’évoluer tant sur le plan des poliƟ ques urbaines que sur 
celui des compétences des collecƟ vités, les agences d’urbanisme accompagnent le développement des aggloméraƟ ons 
françaises. De la LOF en 1967 à la loi NOTRe en 2015, trois grandes périodes se dessinent. Elles meƩ ent en perspecƟ ve le 
rôle des agences dans la nouvelle période qui s’ouvre.  

UN RÔLE D’INTERMÉDIATION
Des années 1970 aux années 80 dans le 
cadre de la loi d’orientaƟ on foncière (LOF) 
de 1967, les agences d’urbanisme ont joué 
un rôle d’intermédiaƟ on entre l’Etat et les 
collecƟ vités en élaborant des Schémas Di-
recteurs d’Aménagement et d’Urbanisme 
et des Plans d’OccupaƟ on des Sols. Elles 
nouent des partenariats techniques et poli-
Ɵ ques avec les diff érents acteurs locaux et 
collectent les données nécessaires à l’exer-
cice de ces documents. C’est à ceƩ e époque 
que l’observaƟ on émerge comme une des 
missions fondamentales des agences.
Avec la fi n des Trente glorieuses et les 
crises économiques successives, de nou-
velles problémaƟ ques se font jour : chô-
mage, précarité, mixité sociale, environ-
nement,… Autant de problémaƟ ques que 
les agences doivent prendre en compte 
dans leurs travaux, les producƟ ons stan-
dardisées des schémas règlementaires ne 
répondant plus aux enjeux des territoires.

UN RÔLE DE PROMOTION DE
L’INTERCOMMUNALITÉ
Avec l’acte 1 de la décentralisaƟ on (lois 
Deff erre), les agences du milieu des an-

nées 80 à la fi n des années 1990 pro-
meuvent l’intercommunalité et sont sou-
vent les ouƟ ls techniques des agglomé-
raƟ ons. Elles iniƟ ent des démarches de 
prospecƟ ve territoriale qui leur confèrent 
un rôle d’éclaireur et de lieu d’une nou-
velle culture stratégique de la planifi caƟ on 
territoriale à la planifi caƟ on urbaine.
Pour y arriver, les agences se dotent 
d’équipes pluridisciplinaires et s’écartent 
des standards classiques. Elles associent 
sociologues, géographes, juristes, archi-
tectes qui inventent des méthodes qui ne 
se limitent pas à leur experƟ se person-
nelle pour répondre aux spécifi cités des 
territoires. 

UN RÔLE D’OUTIL
DE GOUVERNANCE URBAINE
Dans les années 2000, avec la loi d’orien-
taƟ on pour l’aménagement et le dévelop-
pement durable du territoire de 1999 et 
la loi relaƟ ve à la solidarité et au renou-
vellement urbains de 2000, les agences 
revendiquent leur rôle d’ouƟ l de gouver-
nance urbaine. En associant tous leurs 
partenaires, elles concourent à  l’harmo-
nisaƟ on des poliƟ ques publiques sur le 

long terme, elles animent les réfl exions 
territoriales et sont force de proposiƟ ons. 
Elles cherchent, dans la conduite de leur 
mission, la cohérence entre les diff érents 
documents d’urbanisme et les poliƟ ques 
publiques menées dans les territoires.

QUEL RÔLE POUR DEMAIN ?
Les agences sont des ouƟ ls agiles. Elles 
ont su s’adapter aux enjeux de leur temps 
et de leurs partenaires. Elles ont su éga-
lement se regrouper dès 1979 au sein de 
la FédéraƟ on NaƟ onale des Agences d’Ur-
banisme (FNAU) pour apporter au niveau 
naƟ onal des réponses aux problémaƟ ques 
des territoires et pour partager et mutua-
liser entre elles leurs expériences. Elle 
compte aujourd’hui 50 agences et 1 500 
professionnels de l’urbanisme.
Pour autant, la réforme territoriale vient 
bouleverser leurs échelles et leurs champs 
d’intervenƟ on. La 37ème rencontre naƟ o-
nale des agences d’urbanisme a dressé 
des pistes qui ont été retranscrites dans le 
Manifeste de Bayonne. Une nouvelle pé-
riode s’ouvre. 

LES AGENCES À L’ÉPREUVE DU TEMPS : UN OUTIL AGILE

Gouvernement
Georges Pompidou

(05/04/1967 - 10/07/1968)

Gouvernement
Pierre Mauroy

(22/06/1981 - 22/03/1983)

Gouvernement
Lionel Jospin

(27/03/2000 - 06/05/2002)



20152014

Les missions des agences sont confortées 
par la loi ALUR de 2014. « Les établissements 
publics de coopéraƟ on intercommunale (...) 
peuvent créer avec l’État (...) des organismes 
de réfl exion et d’études, et d’accompagnement 
des poliƟ ques publiques, appelés agences 
d’urbanisme ». En 2015, la mise en place de 
nouveaux périmètres intercommunaux et 
l’organisaƟ on de nouvelles grandes régions 
(Lois MAPTAM, NOTRe) ouvrent une nouvelle 
étape de l’organisaƟ on territoriale dans 
laquelle les agences off rent une ingénièrie 
adaptée.

2...
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PAROLE(S)
 D’ACTEUR(S)

L’État, dans ses missions historiques d’aménage-
ment du territoire, est à l’origine de la créaƟ on et 
du fi nancement des agences d’urbanisme. Elles 
ont été mises en place à parƟ r des années 60 
pour permeƩ re et encourager le lien nécessaire 
avec les communes et les territoires, lors de  

l’élaboraƟ on des Schémas Directeurs d’Aménagement et d’Urbanisme. Depuis 
ceƩ e époque, les phases de décentralisaƟ on et de réorganisaƟ ons territoriales 
successives ont transféré aux collecƟ vités locales la compétence et la gesƟ on 
des quesƟ ons urbaines ainsi que l’élaboraƟ on des documents de planifi caƟ on. 
Elles ont dès lors souhaité se doter de structures d’ingénierie parapubliques 
souples afi n de les accompagner sur le temps long dans l’élaboraƟ on et le 
suivi des quesƟ ons d’urbanisme et d’aménagement du territoire. Les agences 
d’urbanisme se sont mulƟ pliées au gré de la volonté des territoires, tout en 
gardant le souƟ en stratégique et fi nancier de l’Etat. Les agences se sont 
construites et structurées comme lieux de transversalité et d’échanges entre les 
thémaƟ ques et les acteurs, faisant d’elles des espaces de réfl exion stratégiques 
incontournables dans la construcƟ on et l’avenir des territoires.
L’AUDAP a été créée en 1998, de la volonté du Département des Pyrénées-At-
lanƟ ques et de l’Etat. Son vécu, relaƟ vement court, sur moins de 20 ans, en fait 
l’une des dernières créées sur le territoire naƟ onal. Malgré tout, son rayonne-
ment départemental (voir au-delà avec le sud des Landes) et son implicaƟ on 
dans les territoires depuis  plusieurs années, en fait un ouƟ l, tout à la fois 
spécifi que et  très bien implanté dans le paysage local. La qualité des réfl exions 
et des proposiƟ ons qu’elle réalise, la confi ance que son équipe a réussi à 
créer avec les élus, les services techniques des collecƟ vités ainsi que ceux de 
l’Etat, encouragent ces acteurs à la mobiliser pour le portage de poliƟ ques 
publiques prioritaires, et ce, dans un cadre partenarial large. Pour avoir connu 
le foncƟ onnement de ceƩ e structure entre 2008 et 2010, je constate combien 
l’AUDAP, qui venait d’étendre son champ d’intervenƟ on à la parƟ e béarnaise 
du département s’est, depuis lors, structurée pour être au bon niveau de 
compétence et répondre aux problémaƟ ques spécifi ques de nos collecƟ vités 
locales en maƟ ère d’aménagement. Même si l’on peut regreƩ er que toutes les 
collecƟ vités des Pyrénées-AtlanƟ ques n’aient pas encore adhéré à l’agence afi n 
de bénéfi cier d’un accompagnement précieux, l’AUDAP reste pour les services 
de l’Etat un interlocuteur essenƟ el et un cadre privilégié d’échanges avec les 
élus et les territoires.
L’importance des agences d’urbanisme a été rappelée avec force par Emma-
nuelle Cosse, Ministre du Logement et de l’Habitat durable, lors de sa venue 
à Anglet pour la 37ème rencontre. Localement, les services de l’Etat mainƟ en-
dront leur souƟ en à l’AUDAP, afi n qu’elle poursuive ses missions sur les enjeux 
majeurs du développement local, avec le souhait qu’elle reste un espace de 
dialogue et d’experƟ se ouvert au plus grand nombre. Nous vivons depuis les 
lois ALUR, NOTRe et Egalité Citoyenneté un contexte de forte évoluƟ on insƟ tu-
Ɵ onnelle en maƟ ère d’aménagement et d’évoluƟ ons réglementaires entraînant 
notamment la reprise ou l’élaboraƟ on de nombreux documents (SRADDET, 
SCoT, PLUi, PLH, PDU ...). Ces évoluƟ ons récentes doivent conduire l’agence 
d’urbanisme à redéfi nir sa stratégie et ses priorités afi n de déterminer avec 
les collecƟ vités son nouveau posiƟ onnement et sa nouvelle off re de service au 
profi t des territoires. 

ÉRIC MORVAN
Préfet des Pyrénées-AtlanƟ ques

Gouvernement
Manuel Valls

(25/08/2014 - 06/12/2016)

Les agences sont des ouƟ ls 
agiles. Elles ont su s’adapter 
aux enjeux de leur temps et de 
leurs partenaires. Elles ont su 
également se regrouper dès 
1979 au sein de la FédéraƟ on 
NaƟ onale des Agences 
d’Urbanisme (FNAU) pour 
apporter au niveau naƟ onal des 
réponses aux problémaƟ ques 
des territoires et pour partager 
et mutualiser entre elles leurs 
expériences (...) Pour autant, 
la réforme territoriale vient 
bouleverser ses échelles et 
ses champs d’intervenƟ on. 
La 37ème rencontre naƟ onale 
des agences d’urbanisme a 
dressé des pistes qui ont été 
retranscrites dans le Manifeste 
de Bayonne.
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LE MANIFESTE DE BAYONNE POUR LES AGENCES DE DEMAIN

11 ans après le Manifeste de Grenoble, lors de la plénière de clôture de la 37ième Rencontre NaƟ onale des Agences 
d’Urbanisme Jean RoƩ ner et Jean-René Etchegaray ont présenté le Manifeste de Bayonne inƟ tulé « Les agences du 
futur, agir pour des territoires en bonne intelligence ». A la croisée des chemins, cet acte militant refonde le rôle de ceƩ e 
ingénierie des territoires que sont les agences d’urbanisme autour de trois grandes valeurs : le foncƟ onnement partenarial, 
l’ancrage territorial et la technicité, l’intégrité.

LE FONCTIONNEMENT TERRITORIAL
Les Agences d’urbanisme sont une 
chance pour les territoires. Elles les 
ont accompagnés à chaque acte de la 
décentralisaƟ on et elles peuvent être les 
fers de lance de ceƩ e nouvelle étape. 
Elles sont à même de favoriser des 
alliances entre les territoires qu’ils soient 
métropolitains, urbains, périurbains, 
ou ruraux. Et ce d’autant que dans un 
cadre de transformaƟ on insƟ tuƟ onnelle, 
qui crée le défi  de nouvelles limites à 
s’approprier mais aussi de nouvelles 
interfaces à organiser, ceƩ e quesƟ on des 
alliances à négocier et à expérimenter se 
pose avec acuité.
Les agences d’urbanisme en réseau 
sont également une chance car elles 
sont capables d’aborder les enjeux des 
grands territoires en les reliant à la 
proximité. Elles peuvent contribuer à une 
vision d’aménagement du territoire et 
conduire des démarches collaboraƟ ves 
qui permeƩ ent la coopéraƟ on, la 
mutualisaƟ on et la capitalisaƟ on aux 
échelles des grands territoires qu’ils soient 
naƟ onaux et/ou européens.

L’ANCRAGE TERRITORIAL
ET LA TECHNICITÉ
De par leur partenariat historique entre 
les collecƟ vités, l’Etat et les acteurs 
du développement, les agences sont 
ancrées dans les territoires. CeƩ e force 
des agences doit être consolidée voire 
développée. En eff et, dans le cadre d’un 
urbanisme d’acteurs, il faut remeƩ re au 
cœur les citoyens des poliƟ ques publiques 
en les associant et en les faisant parƟ ciper 
de manière beaucoup plus forte. 
Leurs missions de partage des connais-
sances, d’aide à la décision et de construc-
Ɵ on de projet, ainsi que leurs cœurs de 
méƟ ers dans la planifi caƟ on stratégique, 
les poliƟ ques territoriales et urbaines, 
l’observaƟ on et la prospecƟ ve, la ville et 
les territoires durables sont confi rmés 
tout comme leur mode de faire collabora-
Ɵ f et en réseau.

L’INTÉGRITÉ
Le Manifeste de Bayonne marque 
la volonté de refonder les agences 
d’urbanisme afi n d’agir pour les territoires 
en bonne intelligence. Il s’agit notamment 

de rendre compréhensible les mutaƟ ons 
sociétales, d’être en empathie territoriale 
et sociale et d’intégrer la ville numérique.
Les agences d’urbanisme s’engagent ainsi 
à off rir une acƟ on territoriale collaboraƟ ve 
et mutualisée basée sur leur ADN 
partenarial fondée sur la connaissance, 
le projet, la réacƟ vité, la souplesse et 
l’expérimentaƟ on pour co-construire des 
projets territoriaux et l’inter-territorialité.
Pour faire face aux transiƟ ons sociétales 
qui bouleversent les valeurs, les modèles 
de développement et les praƟ ques, les 
agences s’engagent à l’émergence d’un 
« droit au territoire pour tous » pour 
accéder aux ressources territoriales et à 
contribuer et à proposer des iniƟ aƟ ves.
Enfi n, les agences d’urbanisme souhaitent 
partager une éthique d’acƟ on publique 
coproduite avec l’ensemble des acteurs 
pour construire le « bien commun 
territorial ». 
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Jean Ro  ner, Emmanuelle Cosse et Jean-René Etchegaray
PrésentaƟ on à la presse du Manifeste de Bayonne « Les agences d’urbanisme 
de demain : agir pour des territoires en bonne intelligence »
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BENOIST PAVAGEAU
Directeur Général de l’Agence d’Urbanisme de la Région Nantaise

DU MANIFESTE DE GRENOBLE AU
MANIFESTE DE BAYONNE

Les agences d’urbanisme ont été et sont, encore plus au-
jourd’hui, au coeur des évoluƟ ons des intercommunalités 
et des grands territoires de projet. Le 13 décembre 2005 
à l’occasion de la 26ème rencontre « Métropole en ques-
Ɵ on, métropole en acƟ on»,  période où de nombreuses 
nouvelles agences ont été créées, la FédéraƟ on NaƟ onale 
des Agences d’Urbanisme (FNAU) a lancé son premier Ma-
nifeste, le Manifeste de Grenoble. La FNAU avait souhaité 
meƩ re en évidence les 6 « grands principes » qui caracté-
risent les agences d’urbanisme : ouƟ l créé pour répondre 
aux enjeux partagés de développement d’un territoire, qui 
rassemble tous les acteurs du territoire, qui travaille dans 
le cadre d’un programme partenarial d’acƟ vités, ouƟ l tech-
nique pluridisciplinaire, porté par une éthique de liberté et 
de responsabilité, et qui travaille en réseau. Ce manifeste a 
permis à nombre d’agences de se structurer pour répondre 
aux besoins de leur territoire d’intervenƟ on. 11 ans plus 
tard, la reconfi guraƟ on des contours et des compétences 
des collecƟ vités fait que les territoires sont en mutaƟ on, 
les agences d’urbanisme aussi ! Tout en préservant leurs 
fondamentaux, le Manifeste de Bayonne marque la volon-
té des agences de renouveler leurs intervenƟ ons en tenant 
compte des évoluƟ ons territoriales et sociétales. 

Les agences d’urbanisme sont des ouƟ ls du développement des territoires, porteuses his-
toriquement de nombreuses expériences de transformaƟ on. Dans nombre de régions elles 
ont contribué à dessiner l’avenir. La nouvelle période se caractérise par des transformaƟ ons 
importantes dans la vie insƟ tuƟ onnelle de nos collecƟ vités, de fortes mutaƟ ons économiques 
mais aussi par de nouvelles formes de la vie en société et des aƩ entes renouvelées de nos 
concitoyens dans les domaines les plus divers. Ces mutaƟ ons doivent être prises en compte 

par nos agences comme autant de chances de proposer, d’agir et de contribuer à esquisser notre avenir. Du Manifeste de 
Bayonne de la FNAU et de ceƩ e rencontre, je souhaite Ɵ rer quelques enseignements et pistes d’acƟ on à adapter dans nos 
agences selon leurs situaƟ ons respecƟ ves. Un, renforcer la capacité d’adaptaƟ on de nos agences en nous appuyant sur 
notre souplesse de gesƟ on dans tous les domaines ; à nos adhérents de se saisir de ce modèle comme autant d’atouts. 
Deux, parƟ ciper acƟ vement, avec le grand public pour « témoin », au partage des connaissances relaƟ ves à nos territoires, 
grâce à une stratégie éditoriale off ensive et à l’affi  rmaƟ on de notre rôle d’animaƟ on ; et ainsi, en pleine complicité avec 
nos partenaires, oser élargir nos foncƟ ons d’experts à celles de contributeurs. Trois, travailler à mutualiser eff ecƟ vement et 
sous diff érentes formes, nos ressources avec tous nos partenaires et notamment nos collecƟ vités adhérentes ; et ainsi faire 
converger des savoir-faire trop souvent distants. Et quatre, diversifi er nos partenariats publics mais aussi privés, diversifi er 
nos thèmes d’intervenƟ on et renouveler nos approches ; et ainsi nous ouvrir à la diversité des formes d’acƟ on publique. 
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LE PORTR
QUI A PARTICIPÉ

personnes ont participé aux ateliers 
(dont 277 issues des agences d’urba-

nisme et 147 des collectivités)

régions réprésentées (plus les territoires 
d’Outre-mer avec la Guyane, la Marti-
nique et la Réunion, et des délégations 

étrangères : Maroc, Roumanie,...)

Elus et techniciens des agences d’urbanis
et universitaires venus de toute la France
jeudi 6 octobre, identifié des pistes d’ave
à la bonne construction des territoires de 

Avoir une gouvernance plus souple pour mener à bien la réali-
sation des documents d’urbanisme que sont le SCoT et le PLUi.

Créer une gouvernance locale de l’eau innovante, interdiscipli-
naire tout en dépassant les limites institutionnelles.

Renforcer les agences comme des lieux de mutualisation et de 
dialogue pour la construction des projets de développement.

Jouer le rôle de "plate forme" d'acteurs territoriaux concernés
par la question énergétique (collectivités, énergéticiens...).

Développer une ingénierie de projet qui fabrique les conditions 
de l'implication citoyenne à toutes les étapes.

Renforcer la lisibilité et la visibilité des agences auprès des 
intercommunalités et des citoyens, et instaurer un niveau de 
dialogue pertinent au sein des assemblées d’élus et des 
services pour garantir la qualité des travaux.



STES D’AVENIR
TELIERS

PISTES
D’ACTIONS

599
Participants

à la rencontre

56 %
Sont des hommes

et 44 % des femmes

RAIT TYPE
É À LA 37ÈME ?

47 %
Proviennent des 
agences d’urba-
nisme (31 % des 

collectivités)

me, des collectivités, de l’Etat, urbanistes 
e ont, au cours des 13 ateliers-visites du 
nir pour construire une ingénièrie adaptée 
demain.  

Infographie réalisée par l’AUDAP mise à disposition selon les termes de la licence Creative Commons CC BY-NC-SA 3.0 FR
Pictogrammes créés ou adaptés par l’AUDAP depuis The Noun Project (Barracuda et Gerald Wildmoser) et Freepik (Silhouettes et Brainstorm)

Créer un groupe transfrontalier au sein de la FNAU regrou-
pant élus et techniciens des agences.

Placer le SRADDET entre Stratégie et Action et adapter les 
modalités de planification selon les thèmes abordés (la tem-
poralité, la précision et la prescriptibilité ne peuvent
être les mêmes en transport, loisirs, énergie,…..).

Réussir le passage entre la capacité à traiter des données
massives et à les rendre intelligibles au plus grand nombre.

Se positionner comme facilitateur des projets et travaux sur 
l’intermodalité et les nouvelles mobilités.

Être une tête chercheuse pour dédiaboliser de nouveaux 
modes de faire et les financements innovants.

Établir une cartographie simple du système Enseignement 
Supérieur de Recherche territorial.

Intégrer dans les diagnostics les apports de connaissances
« sensibles » des citoyens.

82 %
Sont venus 3 jours
(9,2 % 1 jour, et
8,8 % 2 jours)
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L’AUDAP : UNE AGENCE À L’AVANT-GARDE ?

Jean-René Etchegaray et Mar  n Vanier
Plénière d’ouverture du mercredi 5 octobre : « QuesƟ onnement introducƟ f : 
la limite comme périmètre, interface et contrainte créatrice »
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L’Agence d’Urbanisme AtlanƟ ques & Pyrénées est une agence originale. Elle foncƟ onne en réseau sur deux sites (Bayonne 
et Pau) et travaille en interrelaƟ on avec d’autres agences d’urbanisme. Elle n’est pas adossée à une seule aggloméraƟ on et 
englobe un partenariat extrêmement diversifi é. Elle mutualise depuis une décennie la connaissance territoriale et réalise 
des études innovantes. Par ces aspects, l’AUDAP tend vers le profi l type des agences de demain.

UNE AGENCE EN RÉSEAU(X)
L’AUDAP est ancrée dans deux territoires, 
historiquement au Pays Basque à Bayonne 
et dans le Béarn à Pau. Les équipes des 
deux sites ne sont pas spécialisées sur un 
territoire en parƟ culier. Elles interagissent 
avec l’ensemble des partenaires. CeƩ e 
situaƟ on permet aux collecƟ vités de mu-
tualiser les méthodes, les expériences et la 
connaissance, et de bénéfi cier d’un regard 
renouvelé sans pour autant verser dans la 
comparaison. Elle permet également aux 
collecƟ vités de pouvoir dialoguer sur les 
démarches qu’elles engagent.
Plus largement, l’AUDAP s’associe réguliè-
rement avec d’autres agences d’urbanisme 
sur des études régionales, inter-régionales 
ou sur des thémaƟ ques spécifi ques. Ain-
si l’AUDAP a parƟ cipé avec l’A’urba (Bor-
deaux) à des études régionales sur les 
Ɵ ers-lieux ou encore sur l’observatoire des 
dynamiques territoriales en Aquitaine. Elle 
collabore avec l’AUAT (Toulouse) et l’AURCA 
(Perpignan) à une étude sur le massif py-
rénéen et a travaillé avec l’ADEUPA (Brest) 
à une méthode de prévision des droits de 
mutaƟ on à Ɵ tre onéreux. La diversité des 

collaboraƟ ons et des échelles traduit la di-
versité des compétences en interne.

UNE AGENCE MULTI-PARTENARIALE
TradiƟ onnellement les agences d’urba-
nisme sont adossées à une vaste agglo-
méraƟ on ou à une métropole. Ce n’est 
pas le cas de l’AUDAP. Elle compte dans 
ses partenaires les trois aggloméraƟ ons 
du département. Elle compte également 
l’État, le Département des Pyrénées-Atlan-
Ɵ ques, la Région Nouvelle-Aquitaine, sept 
Communautés de communes (Seignanx, 
Errobi, Nive-Adour, Miey de Béarn, Luys en 
Béarn, Pays de Nay et Piémont Oloronais), 
deux syndicats mixtes de SCoT (Grand Pau 
et Bayonne Sud Landes) et deux syndicats 
mixtes de transport (Côte Basque-Adour 
et Pau Porte des Pyrénées). Au-delà de 
ce socle partenarial, l’AUDAP compte des 
convenƟ ons avec l’EPFL Pays Basque, l’ADE-
ME et l’AEAG.
La richesse de ce partenariat est une spé-
cifi cité et une force de l’AUDAP. Elle en fait 
un lieu de dialogue et d’idenƟ fi caƟ on d’en-
jeux sur lesquels les partenaires décident 
d’orienter les études. 

L’OBSERVATOIRE PARTENARIAL*
La mutualisaƟ on de la donnée est le socle 
partenarial de l’AUDAP. Elle lui permet de 
réunir tous ses partenaires autour des thé-
maƟ ques de l’urbanisme, de faire œuvre 
d’acculturaƟ on et de pédagogie. L’agence 
accompagne ainsi ses partenaires dans la 
connaissance et l’experƟ se de la donnée 
mais aussi son traitement et son analyse.
L’AUDAP, par l’intermédiaire de ce socle, 
cherche à innover dans la manière d’abor-
der les problémaƟ ques et d’y apporter des 
réponses. Elle a ainsi iniƟ é l’Enquête Mo-
bilité EsƟ vale, mobilisé des convenƟ onne-
ments originaux avec la CAF ou la Banque 
de France, travaille avec l’INSEE sur des 
diagnosƟ cs permeƩ ant l’aide à la décision 
publique et traite les données DVF depuis 
2012. L’AUDAP a développé de forts liens 
avec l’Université de Pau et des Pays de 
l’Adour mais également dans une dimen-
sion de recherche et développement avec 
des structures plus spécialisées comme 
le laboratoire CESBIO de Toulouse dans le 
cadre de créaƟ on de base de données d’oc-
cupaƟ on du sol naƟ onale. 
*hƩ p://www.observatoire-64.org/
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MARIE JOSÉ MIALOCQ
Maire de Arbonne, Vice-Présidente de la Communauté d’AggloméraƟ on Sud Pays Basque

Dans le cadre de ma vice-présidence en charge de l’Urbanisme, j’ai mené les travaux collec-
Ɵ fs qui ont permis  la récente approbaƟ on unanime du PADD du Schéma de cohérence ter-
ritoriale du Sud Pays Basque. Le concours de l’Agence d’urbanisme nous a été extrêmement 
précieux. CeƩ e fructueuse collaboraƟ on a reposé sur trois qualités que nous, élus, reconnais-
sons unanimement. La première qualité est celle de la compétence. Les intervenants de l’AU-
DAP nous apportent toujours un conseil et un souƟ en appréciés. De par leur connaissance 

fi ne du territoire et leur experƟ se technique, ils nous aident à prendre les décisions qui seront les plus bénéfi ques aux 
habitants de nos communes respecƟ ves. Je veux aussi saluer la proximité, la présence (les deux étant sans doute liées) 
et la qualité d’écoute des agents de l’AUDAP qui savent nous accompagner dans le processus de la prise de décision en 
alliant à la fois exigence et adaptaƟ on aux réalités du terrain. Enfi n, la dernière qualité que j’entends meƩ re en exergue 
est le sens de la pédagogie et de la concertaƟ on. Dans un domaine aussi complexe que l’urbanisme et l’aménagement, 
l’AUDAP favorise par son acƟ on le partage d’informaƟ ons, la bonne compréhension de nos projets et aide à construire 
le consensus entre tous les acteurs. En conclusion, nous savons qu’en travaillant avec l’AUDAP, nous nous assurons de 
la perƟ nence de nos décisions et in fi ne, nous oeuvrons pour le développement harmonieux et maîtrisé du Pays Basque, 
dans le respect de l’environnement et avec le souci de créer les condiƟ ons du dynamisme social et économique qui font 
vivre nos territoires. Car c’est là le sens de notre acƟ on : faire que l’on vive bien, tous ensemble, au Pays Basque. 

LES AGENCES SORTENT DE LEURS LIMITES
Par Pascale Poupinot, Directrice de l’Agence
d’Urbanisme Oise-la-Vallée

Créée pour Ɵ rer parƟ  de Roissy Charles de Gaulle et pour 
contenir l’extension francilienne, l’Agence d’Urbanisme 
Oise-la-Vallée a été bicéphale dès sa créaƟ on, en réunis-
sant les aggloméraƟ ons de Compiègne et de Creil, et les 
territoires intersƟ Ɵ els pendant 25 ans. Aujourd’hui, elle 
devient tricéphale avec l’arrivée de l’AggloméraƟ on du 
Beauvaisis en tant que nouvel adhérant à l’agence. Les trois 
aggloméraƟ ons viennent en eff et de saisir l’opportunité de 
créer un pôle métropolitain.
La Région Picardie, membre fondateur de l’agence et de-
venue récemment Hauts-de-France avec la fusion de celle 
du Nord-Pas-de-Calais, a toujours eu le souci de contribuer 
à un aménagement du territoire régional harmonieux, en 
parƟ culier avec la région-capitale voisine. Les grands pro-
jets d’infrastructures, comme la liaison fl uviale Seine-Es-
caut comprenant le canal Seine-Nord Europe et la mise à 
gabarit européen de l’Oise (Mageo) sur plus de 200 km ou 
la liaison ferrée Roissy-Picardie, consƟ tuent les épines dor-
sales de la vallée de l’Oise et des problémaƟ ques traitées 
par l’agence d’urbanisme. Le sujet des inondaƟ ons meƩ ant 
en évidence de la solidarité aval/amont est au cœur des 
missions de l’agence. Aujourd’hui, les 8 agences d’urba-

nisme de la Région des Hauts-de-France travaillent en ré-
seau et partagent les enjeux d’aménagement du territoire 
de ceƩ e grande et nouvelle région, à travers le SDRADDET 
qui vient d’être prescrit. 
Chaque partenaire de l’agence apportant un fi nancement 
de l’ordre de 10 à 20 %, aucun n’est hégémonique. De plus, 
la présidence de l’agence a été déterminée dès le départ 
avec une alternance tous les six mois, entre le maire de 
Creil et celui de Compiègne. Enfi n, le siège social de l’asso-
ciaƟ on a été établi à mi-chemin entre les deux aggloméra-
Ɵ ons afi n de ne pas en privilégier un plutôt qu’un autre. 

Dans le contexte des nouvelles 
régions, et à l’image des 8 
agences de la Région Hauts-de-
France travaillant en réseau, 
les agences d’urbanisme 
s’organisent pour leur off rir une 
ingénierie adaptée et répondre 
aux nouveaux enjeux.



ILS L’ONT DIT ...

VerbaƟ ms des paroles des élus lors des tables-rondes des plénières d’ouverture et de clôture de la 37ème rencontre 
naƟ onale des agences d’urbanisme «Territoires No(s) Limit(es) les 5 et 7 octobre 2016 au théâtre Quintaou d’Anglet.

« Si demain on se projeƩ e du point de vue des agences d’urbanisme, il y a un vrai enjeu d’adapter leur 
experƟ se à l’échelle de la nouvelle donne territoriale, et de centrer leur capacité à peser sur les schémas 
intégrateurs des régions tout en se rendant indispensable dans les débats (...) Ce que j’aime dans les 
agences c’est qu’il y a une vraie agilité : ces structures sont très souples, extrèmement réacƟ ves et très peu 
hiérarchisées, c’est une vraie qualité notamment dans un monde en mouvement. »
--
Estelle GRELIER,
Secrétaire d’état chargée des collec  vités territoriales

« Les agences d’urbanisme ont aujourd’hui une nouvelle étape à franchir, c’est l’agrandissement de leur 
périmètre d’acƟ on sur des territoires qui ne sont plus uniquement urbains. Il faut « faire ensemble » à de 
nouvelles échelles. La bonne santé des territoires passe par là. » 
--
Jean-François HUSSON,
Sénateur, Vice-Président de la métropole de Nancy,  Président de l’ADUAN

« Je le répète nous sommes convaincus que les agences d’urbanisme sont une chance pour l’ensemble 
des collecƟ vités »
--
Jean Ro  ner,
Président de la FNAU, Maire de Mulhouse,
Vice-président de Mulhouse Alsace Aggloméra  on

« Certains évoquent que les agences sont les agences des métropoles, or il faut que l’on sorte de ce 
préjugé car elles ne font pas que ça (...) Jean-Michel Baylet me disait encore il y a peu qu’il fallait trouver 
un lieu où l’on parle des métropoles et des territoires et je lui disais : mais ce lieu existe... c’est les agences 
d’urbanisme. » 
--
Robert HERRMANN,
Président de l’Eurométropole de Strasbourg, Président de l’ADEUS

« Avec le Manifeste de Bayonne nous avons souhaité avoir un acte militant car nous arrivons à un moment 
clé où les territoires évoluent (...) il ressort dans ce contexte un besoin très fort des urbanistes et des élus 
d’une refondaƟ on des agences à faire par l’élargissement et avec tous les partenaires. »
--
Jean-René Etchegaray,
Président de l’AUDAP, Maire de Bayonne,
Vice-Président de l’Aggloméra  on Côte Basque-Adour
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« Une agence est l’ouƟ l de dialogue qui nous manque sur l’interterritorial. Aujourd’hui, nous avons besoin 
d’une vision plus large que le SCoT, d’un lieu incubateur de bonnes praƟ ques. »
--
Corinne CASANOVA,
Vice-Présidente de la Communauté du Lac du Bourget, Vice-Présidente de l’AdCF

Le défi  qui est devant nous est un beau défi  car cela va obliger les territoires à travailler en lien avec la grande 
métropole, mais aussi à se posiƟ onner et à Ɵ sser entre eux un maillage qui n’existait pas ou peu avant, 
chaque territoire devant construire son projet de territoire au regard du projet plus global.
--
Gérard VANDENBROUCKE,
1er Vice-Président de la Région Nouvelle-Aquitaine

« Je voudrais profi ter de ma présence pour renouveler le souƟ en du Ministère à l’acƟ on des agences (...) vous 
dire aussi que nous sommes prêts à vous accompagner à la créaƟ on de nouvelles agences. »
--
Emmanuelle COSSE,
Ministre du Logement et de l’Habitat Durable

« Pour nous les élus qui meƩ ons en oeuvre les tâches des agences il nous faut valoriser leurs acƟ ons parce-
que l’un des risques c’est qu’elles apparaissent aux yeux du plus grand nombre et y compris des collègues 
élus comme des « budgeƟ vores » dans un contexte où l’argent est rare et où les discours technocraƟ ques 
n’apparaissent pas suffi  samment concrets (...) Les agences doivent de leur côté s’aƩ acher à faire en sorte que 
ce qu’elles présentent aux collecƟ vités soit compris par tout le monde. »
--
Marc CABANE,
Président du Syndicat Mixte du Grand Pau, adjoint au Maire de Pau
Vice-Président de l’AUDAP

« l’agence crispe un peu, mais par sa compétence et son rôle auprès du territoire et des collecƟ vités 
fi nalement s’impose. »
--
Anne  e LAIGNEAU,
Présidente de l’AUA’T, vice-présidente de la FNAU

Revivez la 37ème rencontre à travers les vidéos des plénières, les interviews in et off  et découvrez le fi lm de 
conclusion - « Territoires No(s) Limit(es) » : les agences d’urbanisme de demain - depuis le site de la rencontre - 
37eme-rencontre.audap.org/programme/les-plenieres/ - ou via la chaîne YouTube FNAU37 - goo.gl/co3PuE
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LE POINT DE VUE

Rappelons simplement que la noƟ on de limites - No(s) 
limite(s), No limit - thème de la 37ème rencontre de la 
FNAU organisée par l’AUDAP, a été au départ interprétée 

comme un challenge diffi  cile pour les agences. Les récentes 
réformes administraƟ ves sont ressenƟ es comme perturbantes, 
contraignantes, voire inapplicables. Mais les intervenƟ ons de Jean 
RoƩ ner appelant à les vivre comme des transiƟ ons, de MarƟ n 
Vanier analysant l’évoluƟ on nécessaire des acteurs, ou d’Ariella 
Masboungi « Osez ! », invitent à changer de regard. Mais quelles 
opportunités peuvent développer les agences ? 

Les changements d’échelles de territoires, grandes régions, 
fusion d’intercommunalités, etc.. consƟ tuent une occasion de 
reposiƟ onner les espaces, en soi et les uns par rapport aux autres. 
C’est le moment de jouer sur les échelles entre l’espace urbain et 
l’espace territorial qui l’entoure, de travailler sur les corridors et les 
espaces plus larges, de développer les acƟ ons transfrontalières, de 
replacer l’espace régional dans l’espace naƟ onal et européen.

La valorisaƟ on de ces formes spaƟ ales et poliƟ ques permet aussi 
un posiƟ onnement, une réfl exion, des acƟ ons nouvelles : elles 
ouvrent des perspecƟ ves qui bousculent sans doute mais sont 
en réalité de belles opportunités d’évoluƟ on pour les agences. Et 
celles-ci ont des ressources pour s’en emparer : les ateliers de la 
37ème ont montré le foisonnement d’expériences, d’acƟ ons menées 
tant dans le transfrontalier, que dans les réponses apportées aux 
quesƟ ons d’ouverture des données, de contraintes fi nancières ou 
encore dans la manière de construire les processus dans les SCoT, 
PLUi et SRADDET.

Mais les opportunités de contenu sont précisément aussi des 
opportunités de mise en œuvre. Les agences ont de plus en plus 
à jouer un rôle de traducƟ on, de  passerelle, de plateforme, de 
maillon entre les échelles de territoire, entre les acteurs, qu’ils 
soient poliƟ ques, techniciens, économiques ou bien sûr citoyens. 
Elles ont donc en main la possibilité de créer une ingénierie 
d’élaboraƟ on permeƩ ant de construire des processus impliquant 
ces acteurs. Sans doute faut-il travailler soigneusement à la mise 
en œuvre permeƩ ant de construire de « nouveaux liens dans les 
lieux », entre acteurs, entre territoires. Cela suppose sûrement de 
travailler sur les représentaƟ ons, de s’appuyer sur des analyses du 
changement des acteurs et de leurs relaƟ ons. Mais cela suppose 
aussi la mise en place de nouveaux ouƟ ls, de nouvelles démarches, 
de nouvelles acƟ vités de mise en relaƟ ons des acteurs et 
d’implicaƟ on citoyenne, thème à prendre vraiment au sérieux. Le 
nouveau posiƟ onnement des agences sera sans doute d’adapter les 
espaces de dialogue à de nouvelles temporalités, et donc de jouer 
pleinement leur rôle de communicaƟ on et de pédagogie : rendre 

plus visible, rendre plus lisible consƟ tuent sûrement un élément 
fort du travail des agences. Cela invite à  l’innovaƟ on. « N’ayons 
pas peur » a-t-il été dit à ce propos, face aux développement de 
la producƟ on et publicaƟ on de données, à l’uƟ lisaƟ on du web, 
aux nouvelles techniques de communicaƟ on,  aux nouveaux 
processus citoyens à expérimenter, etc.. Mais bien entendu cela 
nécessite l’acquisiƟ on de compétences propres, spécialisées, 
à s’approprier pour toutes les agences. La mise en réseaux des 
agences permeƩ ra de mieux assurer la montée en puissance de 
toutes ces compétences nouvelles et dans de nouveaux champs.

CeƩ e dynamique générale doit, pour être pérenne, s’inscrire dans 
un projet. In fi ne qu’est-ce que les agences veulent  faire de ces 
territoires ? Développer le dialogue voire la coconstrucƟ on avec 
les citoyens dans le territoire mais aussi inviter les territoires à 
« sorƟ r un peu de chez soi », à travers les réseaux d’agences, à 
travers l’ouverture vers des acteurs qui ne soient pas seulement 
les professionnels du territoire, à travers une aƩ enƟ on plus 
soutenue aux grandes évoluƟ ons de la société pour y répondre 
plus justement et plus fi nement.

Sur le fond, il parait donc essenƟ el de travailler sur la déclinaison 
de l’urbanisme à l’urbain, de l’urbain et du territoire à l’acƟ on 
publique urbaine et territoriale, à travailler donc sur les contenus 
des poliƟ ques, leurs leviers potenƟ els  et leur portage par un 
système d’acteurs aujourd’hui  divers. 

BRIGITTE
FOUILLAND
Professeur Science Po
Paris

Les agences ont de plus en plus à jouer un rôle 
de traducƟ on, de  passerelle, de plateforme, 
de maillon entre les échelles de territoire, 
entre les acteurs, qu’ils soient poliƟ ques, 
techniciens, économiques ou bien sûr citoyens. 
Elles ont donc en main la possibilité de créer 
une ingénierie d’élaboraƟ on permeƩ ant 
de construire des processus impliquant ces 
acteurs. 



EN SAVOIR PLUS
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CONTACTS

Ludovic Réau : l.reau@audap.org / Marc Laclau : marc.laclau@audap.org

--
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Extrait de l’exposi  on
François Bayrou, Président de la Communauté d’Agglo-
méra  on Pau - Pyrénées, lors de la table ronde « Défi s et 
acƟ ons pour des territoires en intelligence » en réponse à la 
mise en perspecƟ ve proposée par BrigiƩ e Fouilland.

© Cédric Pasquini

Exposi  on
« Territoires No(s) Limit(es) »« Territoires No(s) Limit(es) »
 
Jeudi 08 décembre 2016, à l’occasion 
de l’assemblée générale de l’AUDAP, 
le Président Jean-René ETCHEGARAY 
inaugurait, en présence des membres 
élus partenaires, et en avant-première, 
l’exposiƟ on « Territoires no(s) limit(es) ». 
37 clichés du photographe bayonnais 
Cédric Pasquini retracent les temps forts 
de la 37ème rencontre naƟ onale des agences 
d’urbanisme, des plénières aux ateliers-
visites en passant par la soirée fesƟ ve des 
arènes de Bayonne.
L’exposiƟ on sera accueillie simultanément, 
dès le mercredi 04 janvier et tout au 
long de l’année 2017, dans les locaux de 
l’Agence d’urbanisme à Bayonne et à Pau.
Une version web est en libre consultaƟ on 
sur le site Internet de la « 37ème ».

h  p://37eme-rencontre.audap.org
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ALAIN ROUSSET
PRÉSIDENT DE LA RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE

TribuneTribune

Avec la fusion de  l’Aquitaine, du Limousin et de Poitou-Charente, la Nou-
velle-Aquitaine est devenue la plus grande, par sa superfi cie, des 13 nou-
velles régions françaises. Les diff érentes réformes modifi ent non seulement 
son périmètre mais aussi ses champs d’intervenƟ on avec de nouvelles com-
pétences en maƟ ère de développement économique, de mobilité et d’amé-
nagement du territoire. Elle doit, enfi n, se doter de nouveaux ouƟ ls dont 
les deux schémas structurants que sont le SRDEII et le SRADDET. Ce dernier, 
conformément à la loi NOTRe, sera intégrateur, prescripƟ f et territorialisé.

Ces mutaƟ ons renforcent la Région comme un acteur incontournable de 
l’aménagement et du développement des territoires. Pour autant je sou-
haite que la Région Nouvelle-Aquitaine soit garante de l’équilibre et de 
l’équité entre tous les territoires urbains, périurbains et ruraux. Les futurs 
schémas auront à cœur d’affi  rmer la vision régionale et de permeƩ re le dia-
logue entre les intercommunalités, la métropole et la Région.

Dans ceƩ e nouvelle donne, l’ana-
lyse des territoires, l’anƟ cipaƟ on 
des évoluƟ ons, la veille stratégique 
seront au cœur de la construcƟ on 
de nos poliƟ ques publiques, c’est 
pourquoi j’ai souhaité que la direc-
Ɵ on générale en charge de l’amé-
nagement du territoire, au-delà de 
la construcƟ on et de l’animaƟ on de 
la poliƟ que contractuelle, se struc-
ture pour remplir ces missions se 
rapprochant de celles de l’ex-DATAR. Dans ce cadre, des partenariats de-
vront être noués avec les acteurs régionaux à même de fournir de la donnée 
et de l’analyse. Aussi, nous avons la chance d’avoir en Nouvelle-Aquitaine 
deux agences d’urbanisme : l’A’Urba sur la métropole Bordelaise et l’AUDAP 
sur les Pyrénées-AtlanƟ ques et le sud des Landes. Depuis quelques années, 
la Région entreƟ ent un partenariat avec celles-ci notamment pour les com-
pétences à produire une connaissance des dynamiques territoriales. Lieux 
de partenariat de premier plan favorisant les discussions entre les collecƟ vi-
tés, et plus précisément entre les intercommunalités et la Région, il est pour 
ma part évident qu’il faut conƟ nuer à associer les agences à nos réfl exions 
et à nos processus de défi niƟ on des stratégies régionales.

Le changement d’échelle de la Région nous oblige à de nouvelles ambiƟ ons, 
auxquelles les agences d’urbanisme, parmi un ensemble de partenaires, de-
vront parƟ ciper, comme elles le font déjà, je pense à la collaboraƟ on sur 
des dossiers d’intérêt régional comme les Ɵ ers lieux, le schéma régional 
des plateformes logisƟ ques, etc. Avec la grande région ceƩ e dynamique 
de collaboraƟ on doit progresser avec pour objecƟ f de travailler de manière 
concertée sur les grands enjeux régionaux. Plus concrètement, elles seront 
amenées à intervenir pour l’élaboraƟ on du SRADDET, qui demande des sa-
voir-faire spécifi ques, une connaissance fi ne des territoires, une traducƟ on 
au plan local, et une forte capacité d’animaƟ on et de communicaƟ on auprès 
de cercles de partenaires toujours plus larges. 

©Twin_Hervé _Lefebvre

Dans ceƩ e nouvelle donne (...) nous avons la 
chance d’avoir en Nouvelle-Aquitaine deux 
agences d’urbanisme : l’A’Urba sur la métropole 
Bordelaise et l’AUDAP sur les Pyrénées-AtlanƟ ques 
et le sud des Landes (...) Lieux de partenariat 
de premier plan (...) il est pour ma part évident 
qu’il faut conƟ nuer à associer les agences à nos 
réfl exions et à nos processus de défi niƟ on des 
stratégies régionales.
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Architecture
Charte architectu-
rale et paysagère 
des Pyrénées Béar-
naises

Les Pyrénées béar-
naises présentent des 
paysages excepƟ on-

nels et un patrimoine urbain et  architec-
tural  de  qualité,  relaƟ vement  bien  pré-
servé.  Entre le piémont,  le  centre-ville 
d’Oloron  Sainte-Marie  et  les  villages  
du  Haut  Béarn,  de  nombreux  moƟ fs  
urbains  et  architecturaux communs se 
déclinent. Pour  valoriser  ceƩ e  richesse, 
les élus territoriaux ont souhaité la mise 
en place d’une charte architecturale, ur-
baine et paysagère. Celle-ci s’inscrit dans 
une volonté d’accompagner le dévelop-
pement de ce territoire, pour le valoriser, 
renforcer son aƩ racƟ vité, et soutenir ses 
mutaƟ ons pour tenir compte des enjeux 
contemporains (évoluƟ on des usages 
et des manières d’habiter, dimensions 
énergéƟ ques et environnementales, dy-
namisaƟ on des centres bourgs, etc...).

[h  ps://goo.gl/oV9e71]

Aménagement 
du territoire
50 indicateurs 
pour décrypter les 
dynamiques des 
grandes agglomé-
raƟ ons

La FNAU et l’AdCF ont 
conduit ensemble une démarche colla-
boraƟ ve sur l’observaƟ on des évoluƟ ons 
urbaines des principales aggloméraƟ ons 
de France métropolitaine. Elle est le fruit 
du travail d’un groupe d’experts issus des 
agences d’urbanisme et des aggloméra-
Ɵ ons qui s’est réuni pendant deux ans 
pour produire en commun une cinquan-
taine d’indicateurs originaux sur les dy-
namiques en oeuvre dans les métropoles 
et les communautés françaises de plus 
de 200 000 habitants. 
CeƩ e publicaƟ on apporte une lecture 
nouvelle de la géographie urbaine fran-
çaise et des mutaƟ ons territoriales.

[h  ps://goo.gl/hVbZuw]

Habitat
Logement 
abordable, les 
enjeux du bail réel 
immobilier
 
Ce nouveau dossier 
FNAU, réalisé en 
partenariat avec 

l’InsƟ tut du développement durable et 
des relaƟ ons internaƟ onales (Iddri) et 
la Caisse des Dépôts, illustre la mise en 
œuvre locale des nouveaux disposiƟ fs 
incitaƟ fs pour permeƩ re un accès 
facilité au logement abordable. CeƩ e 
publicaƟ on s’appuie sur les témoignages 
de nombreux acteurs : Ministère du 
Logement et de l’Habitat Durable, 
associaƟ ons de collecƟ vités, élus, 
professionnels et chercheurs. 

[h  ps://goo.gl/lYuWsh]

Urbanisme
Le site de la FNAU fait peau neuve

La FédéraƟ on NaƟ onale des Agences 
d’Urbanisme s’est dotée d’un nouveau 
site Internet. Développer en responsive 
design, le site peut être consulté aussi 
bien sur ordinateur que sur tableƩ e ou 
smartphone. Il propose une page dédiée 
à chaque agence, comportant adresses 
et contacts, un moteur de recherches 
à faceƩ es plus performant, qui permet 
de classer les résultats toujours selon 
les critères voulus. Il permet également 
d’accéder à un large panel de l’ensemble 
des publicaƟ ons de toutes les agences. 
L’AUDAP a commencé à y verser une 
parƟ e de ses publicaƟ ons. 

[h  p://www.fnau.org]

Economie
LogisƟ que urbaine

La logisƟ que urbaine est généralement 
associée à l’organisaƟ on du transport 
de marchandises à desƟ naƟ on ou en 
provenance de la ville. Installée majori-
tairement en périphérie des bassins de 
consommaƟ on ceƩ e acƟ vité génère des 
nuisances mais est indispensable à la vie 
de la cité. Afi n notamment de réduire les 
impacts environnementaux elle consƟ -
tue aujourd’hui un enjeu majeur pour les 
collecƟ vités en termes d’aménagement 
du territoire et de développement du-
rable. Les prochains cahiers idenƟ fi eront 
les enjeux de la logisƟ que urbaine, à la 
lumière du contexte insƟ tuƟ onnel et ré-
glementaire actuel, et présenteront des 
expériences où l’acƟ vité logisƟ que est 
considérée comme un des aspects essen-
Ɵ els de la programmaƟ on urbaine.

Service Sta  s  que
Le nouveau site de l’INSEE est en 
ligne

Depuis lundi 21 novembre, l’Insee a mis 
en ligne son nouveau site web, qui pro-
pose aux uƟ lisateurs une approche plus 
intuiƟ ve de ses données. Charte gra-
phique modernisée, facilités de naviga-
Ɵ on, accès simplifi é aux publicaƟ ons de 
l’Insee, harmonisaƟ on de présentaƟ on 
des produits, telles sont les principales 
nouveautés que peuvent découvrir les 
internautes. Le site propose une expé-
rience uƟ lisateur renouvelée avec no-
tamment un rubricage simplifi é,  ou en-
core une recherche mulƟ -critères. Son 
lancement en Nouvelle-Aquitaine a été 
l’occasion de communiquer un « portrait 
de territoire » de la plus grande région de 
France métropolitaine en superfi cie.

[h  p://www.insee.fr/fr/accueil]



Avec la mise en place de nouveaux périmètres d’intercommunalités et 
l’organisaƟ on de nouvelles grandes régions une nouvelle géographie 
insƟ tuƟ onnelle voit le jour. Le réseau des agences d’urbanisme évolue 
lui aussi pour accompagner les territoires dans la mise en oeuvre de 
leurs projets.

Trois questions a ...Trois questions a ...
JEAN ROTTNER 

Avec deux mois de recul, quel bilan  rez vous de ce  e 37ème rencontre na  o-
nale des agences d’urbanisme ?
La rencontre de Bayonne - Pau a réellement été un excellent millésime et un 
moment fort pour les agences. C’était un défi  d’organiser 13 ateliers dissé-
minés entre Béarn, Pays Basque français et espagnol, que l’agence a relevé 
avec effi  cacité. Les ateliers et leurs visites très diverses ont été plébiscités. 
Les plénières ont elles aussi été parƟ culièrement riches. Elles ont croisé les 
témoignages et points de vue d’experts, de directeurs d’agences, d’élus locaux 
et de la FNAU. Elles ont également ouvert le débat avec deux ministres, Es-
telle Grellier, secrétaire d’Etat aux collecƟ vités locales et Emmanuelle Cosse, 
Ministre du Logement et de l’Habitat durable, qui ont toutes deux réaffi  rmé 
tout l’intérêt des agences d’urbanisme pour l’État.

Le contexte territorial force les agences d’urbanisme à se reme  re en ques-
 on et à repousser leurs « limites ». Quelles seront selon vous les missions 

et les savoir-faire de demain pour répondre aux nouvelles sollicita  ons des 
collec  vités ?
CeƩ e 37ème rencontre était aussi une occasion de refondaƟ on pour notre ré-
seau dans un contexte territorial qui est en profonde mutaƟ on, avec la créa-
Ɵ on des nouvelles régions, l’élargissement des intercommunalités et l’impli-
caƟ on croissante de nouveaux acteurs dans le développement local comme 
les universités, les acteurs de l’énergie et du numérique.
Le Ɵ tre de notre rencontre « Territoires No(s) Limit(es) » illustre cet enjeu de 
changer de focale et d’être en capacité de construire de nouveaux liens.  Nous 
avons adopté un manifeste des agences d’urbanisme. Il rappelle les principes 
fondamentaux des agences : le partenariat mulƟ -acteurs, l’approche pluri-
disciplinaire et mulƟ -échelles. Il affi  rme aussi leur transformaƟ on vers une 
ingénierie agile, réacƟ ve, organisée en réseau, tournée vers l’innovaƟ on et la 
mise en dialogue des acteurs, car les territoires se construisent aujourd’hui 
par l’acƟ on publique en dialecƟ que avec les acteurs économiques mais aussi 
les citoyens.

Vous dites que le lien avec le citoyen doit être reconsidéré et qu’il n’est pas 
encore dans les priorités des agences qui restent souvent dans le cadre de 
la rela  on entre élus et techniciens. L’éduca  on populaire sur l’urbanisme 
est-elle une nécessité pour agir demain ?
Eff ecƟ vement, je suis inƟ mement convaincu que les poliƟ ques urbaines 
doivent dès aujourd’hui, se construire dans un partenariat public-privé et 
populaƟ on. Les individus sont devenus des acteurs de la ville, dont il faut 
pouvoir susciter l’adhésion, accueillir les contribuƟ ons et accompagner les 
iniƟ aƟ ves. C’est le rôle des élus de susciter ceƩ e intelligence collecƟ ve et 
d’organiser la coproducƟ on territoriale. Les agences peuvent jouer un rôle 
clef dans la mise en capacité de tous les acteurs et c’est l’un des challenges de 
leur mutaƟ on vers les agences d’urbanisme de demain. 
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Médecin urgenƟ ste de formaƟ on, Jean RoƩ ner est 
maire de Mulhouse depuis 2010. Il est Vice-président 

de Mulhouse Alsace AggloméraƟ on, délégué à 
l’habitat jusqu’en 2014 et désormais délégué à 
l’aménagement de l’espace communautaire et 

au développement de la nouvelle économie. Il est 
par ailleurs vice-président du Conseil Régional 

d’Alsace Champagne-Ardenne Lorraine, délégué 
à la compéƟ Ɵ vité des territoires et au numérique. 

Il préside l’agence d’urbanisme de la région 
mulhousienne (AURM) depuis 2010, et a été nommé 

Président de la FNAU le 04 septembre 2014.
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Le Ɵ tre de notre rencontre « Territoires 
No(s) Limit(es) » illustre cet enjeu de 
changer de focale et d’être en capacité 
de construire de nouveaux liens.  Nous 
avons adopté un manifeste des agences 
d’urbanisme. Il rappelle les principes 
fondamentaux des agences (...) Il 
affi  rme aussi leur transformaƟ on vers 
une ingénierie agile, réacƟ ve, organisée 
en réseau, tournée vers l’innovaƟ on et 
la mise en dialogue des acteurs.

Source : Mairie de Mulhouse


